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Programme de formation à la formation d’accès à la catégorie L5E du permis de conduire 

 

1) Préambule 

Conformément à la réglementation en vigueur, l’accès à la conduite des véhicules à moteur de catégorie L5E 

est autorisé aux titulaires du permis de conduire de la catégorie B depuis au moins deux ans, sous réserve du 

suivi d’une formation obligatoire de 7 heures, sauf dispense prévue par les textes. 

 

Cette formation a pour objectif de permettre au conducteur d’acquérir les compétences nécessaires à la 

conduite d’un véhicule de type tricycle à moteur, dont le comportement routier diffère sensiblement de celui 

d’une automobile, notamment en termes de stabilité, de freinage et de gestion des trajectoires. 

 

2) Les enjeux de la formation 

Les véhicules à moteur de catégorie L5E constituent une alternative de mobilité de plus en plus utilisée, tant 

pour les déplacements professionnels que personnels. Toutefois, leur conduite implique une adaptation 

spécifique du comportement du conducteur, en raison de caractéristiques techniques et dynamiques 

particulières. 

 

Les enjeux de cette formation sont de : 

• sensibiliser le conducteur aux risques spécifiques liés à la conduite d’un tricycle à moteur ; 

• développer une conduite anticipative et sécurisée ; 

• renforcer la maîtrise du véhicule dans des situations variées ; 

• favoriser un partage apaisé et responsable de la route. 

 

L’objectif général de la formation est d’amener le conducteur à maîtriser les compétences nécessaires en 

termes de savoirs, savoir-faire, savoir-être et savoir-devenir. 

 

3) L’organisme de formation 

 

Établissement de formation : 

• Raison sociale : Auto école La Desvroise 

• Adresse : 41 place Léon Blum – 62240 DESVRES 

• Adresse électronique : autoecoleladesvroise@gmail.com 

• Téléphone : 03 21 33 28 29 

• SIRET : 995 227 477 000 16 

• Agrément préfectoral : 

• Code NAF : 8553 Z 

• Gérant : Monsieur SABLON Anthony 

• Responsable des relations avec les élèves : Monsieur SABLON Anthony 

 

4) Les prérequis 

• Être titulaire du permis de conduire de la catégorie B depuis au moins deux ans ; 

• Être apte médicalement à la conduite des véhicules de la catégorie L5E ; 

• Ne pas bénéficier d’une dispense réglementaire de formation. 
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5) Le public visé 

Tous les titulaires du permis B souhaitant accéder à la conduite des tricycles à moteur de catégorie L5E. 

 

6) La durée de la formation 

7 heures de formation obligatoires, conformément aux dispositions réglementaires, réparties comme suit : 

 

• 2 heures de formation théorique ; 

• 5 heures de formation pratique, dont : 

o 2 heures hors circulation ; 

o 3 heures en circulation. 

 

7) Le programme de la formation 

 

1. Formation théorique (2 heures) 

Formation dispensée par un enseignant de la conduite diplômé. 

Objectifs : 

• comprendre les caractéristiques spécifiques des tricycles à moteur ; 

• identifier les risques particuliers liés à ce type de véhicule ; 

• adapter son comportement de conducteur. 

 

Thèmes abordés : 

• réglementation applicable aux véhicules de catégorie L5E ; 

• différences de comportement entre un tricycle à moteur et une automobile ; 

• stabilité, adhérence et freinage ; 

• équipements de sécurité du conducteur ; 

• facteurs d’accidentalité et stratégies de prévention ; 

• partage de la route avec les autres usagers. 

 

2. Formation pratique hors circulation (2 heures) 

Formation réalisée avec un enseignant de la conduite diplômé. 

Objectifs : 

• découvrir et maîtriser les commandes spécifiques du véhicule ; 

• appréhender le gabarit, le poids et l’équilibre du tricycle à moteur ; 

• réaliser les manœuvres de base en toute sécurité ; 

• maîtriser le freinage et la stabilité à basse et moyenne vitesse. 

 

Compétences travaillées : 

• installation au poste de conduite ; 

• démarrage et arrêt en sécurité ; 

• maniabilité du véhicule ; 

• gestion de l’équilibre et des trajectoires ; 

• utilisation coordonnée des commandes. 



 
 

3 
 

 

3. Formation pratique en circulation (3 heures) 

Formation réalisée avec un enseignant de la conduite diplômé. 

Objectifs : 

• adapter sa conduite aux conditions réelles de circulation ; 

• analyser et anticiper les situations à risque ; 

• communiquer efficacement avec les autres usagers ; 

• adopter une conduite responsable et sécurisée. 

 

Compétences travaillées : 

• positionnement sur la chaussée ; 

• adaptation de l’allure aux situations ; 

• franchissement des intersections et giratoires ; 

• respect des distances de sécurité ; 

• conduite en trafic dense ; 

• anticipation et prise de décision. 

 

8) Modalités de suivi et de validation 

À l’issue de la formation, une attestation de suivi de formation B vers L5E est délivrée par l’établissement de 

formation. 

Cette attestation permet au conducteur de justifier de son droit à conduire un véhicule à moteur de catégorie 

L5E, sans examen complémentaire. 

 

9) Conclusion 

La formation B vers L5E s’inscrit dans une démarche de qualité de l’enseignement, de prévention des risques 

et de sécurité routière, en conformité avec les exigences du label des écoles de conduite. Elle permet au 

conducteur d’acquérir les compétences nécessaires à une pratique autonome, sûre et responsable de la 

conduite des tricycles à moteur. 

 


